
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 
 

MAIRIE de DICONNE 
 

Sur convocation en date du 21 Mai 2026 de Mme Marion SAVOY, le Maire 
 

     Membres afférents au conseil municipal :  11 
  Membres en exercice :              11 

     Membres présents :       8 

     Membre représenté :                              1  

  Membre Excusé :         2  
 
L’an deux mille vingt-six et le 05 du mois de Juin à 19h00 le Conseil Municipal de cette      
commune, convoqué le 21 mai 2026 par le Maire, Marion SAVOY s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi dans la salle du conseil municipal de la mairie.  
 
Présents : Marion SAVOY, Benoit FRANÇOIS, Sabine ROBY,  

   Adeline PEIGNE, Thomas SASSOT, Thierry MANGEL, Mme Floriane LOBIETTI,   

   Valentin COLLARD, Joëlle TEPPAZ. Déborah MICHAUDET 

 

Excusés :  Thierry MANGEL, Thomas MAURY 

 

Représentés :  Joëlle THEPPAZ par Benoit FRANÇOIS 

 

A été nommée secrétaire de Séance : Mme Adeline PEIGNE 

   
La séance est ouverte à 19h00 par : Mme Marion SAVOY, le Maire 
 
Toutes les délibérations mentionnées ci-dessous se trouvent sur le site de la commune :     
mairie–diconne.fr, et sont également consultables à la mairie pendant les heures                
d’ouvertures 
 
 1  -  Approbation du compte rendu du conseil municipal du 10 Avril 2026 : 
 Approuvé à l’unanimité 
 
 2  -  Délibération n° 2026-24 : Décision modificative n° 1 concernant la caution suite au   
 changement de locataire : 
 Votée à l’unanimité 
 
 3  -  Procès verbal de désignation des délégués du Conseil  
 Municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des 
 Sénateurs  :  
 Monsieur Thomas SASSOT est proclamé délégué. 
 Madame Sabine ROBY, Monsieur Benoît FRANÇOIS,       
 Madame Marion SAVOY sont proclamés suppléants 
   Approbation à l’unanimité 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  
du 05 Juin 2026 

 

 

Le Sénat 



 

4  -  Proposition de désignation des membres de la Commission Electorale pour transmission 
 au Tribunal de grande instance de Chalon sur Saône ainsi qu’à la Sous Préfecture.:    

  
 5  -  Questions diverses:  
 

Mise à la consultation du public du dossier de demande       
 d’enregistrement présenté par la   société AGRIMETHABRESSE 
 relatif au projet d’évolution de son activité de méthanisation 
 exercé dans les communes de Simard et Devrouze par arrêté de 
 la Préfecture. 
 

 Durée de la consultation : 4 semaines du 16 Juin au 04 Juillet. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole,  
La séance est levée à 20h00 
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       La Maire :                               La Secrétaire : 
 
      Marion SAVOY          Adeline PEIGNE 
 

 

 

 


